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L’IA suscite fascination et inquiétude. 
Le questionnement le plus prégnant porte évidement sur la crainte de destruction
d’emploi et la dégradation des conditions de travail dans nos entreprises. 

Ce n’est pas une fatalité, loin de là. 

Le Dialogue Social, une fois de plus, est la clé pour démythifier le sujet et aborder
concrètement les enjeux sous-jacents de cette « technologie » pas si nouvelle mais dont
le développement qui semble vertigineux nous oblige à prendre les devants.

Syndicats, CSE, et Directions, ont plus que jamais intérêt à anticiper le sujet et dialoguer
afin de l’aborder le plus sereinement possible et transformer l’IA en opportunité pour les
salariés et les entreprises. 
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Objectifs pédagogiques 

Connaître les différents types d’IA et en comprendre les spécificités dans le monde du
travail ;
Savoir identifier les risques, et les avantages, liés à l’introduction de SIA au niveau de
l’emploi, du management, des conditions de travail de son entreprise ; 
Appréhender la spécificité des cas d’usage de son secteur, de sa branche et de son
entreprise ;
Comprendre comment l’intelligence artificielle transforme les relations sociales dans
l’entreprise ;
Identifier les leviers d’action du CSE et des organisations syndicales face à
l’introduction d’un système d’intelligence artificielle (SIA).
Savoir mobiliser les outils juridiques, la BDESE et les consultations du CSE pour
encadrer l’usage de l’IA.
Acquérir des méthodes concrètes pour informer les salariés et produire du contenu
syndical à l’aide de l’IA.

https://lfcdialoguesocial.fr/
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IA générative, connexionniste, LLM, SIA, les notions à
connaître, un langage commun à trouver.
Comprendre les spécificités de l'IA dans le monde du travail. 
Les enjeux organisationnels : les potentialités, les risques …
Appréhender la spécificité des cas d'usage de mon secteur.

Demi-journée 2 : les leviers juridiques et
politiques face à l’utilisation de l’IA

Les premières initiatives d’un « dialogue social
technologique » (SecoIA Deal, Dial-IA, ANACT...)
Comprendre les enjeux d'éthique.
Présentation des leviers permis par le Règlement européen
sur l’IA et le RGPD : positionner ces deux textes par rapport
au Code du travail en matière de SIA.

Demi-journée 1 : un enjeu de définition et
de compréhension du « phénomène » IA

IA ET DIALOGUE SOCIAL : LES LEVIERS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Demi-journée 4 : Syndicats et leviers
d’action autour de l’introduction de l’IA

Demi-journée 3 : Syndicats et leviers
d’action autour de l’introduction de l’IA

Les consultations récurrentes : Intégrer l’IA dans l’analyse
des orientations stratégiques, de la situation économique et
financière et de la politique sociale de l’entreprise.
Les consultations ponctuelles : L’obligation de l’employeur de
consulter le CSE lors de l’introduction d’une nouvelle
technologie ou lors d’un projet important modifiant les
conditions de travail.
Enjeux économiques et impacts sociaux : IA et licenciements
économiques.
Enjeux sur la santé et les conditions de travail : IA et impacts
sur la santé et la sécurité au travail, les risques
psychosociaux (intégration des conséquences de l’IA dans le
DUERP).

Négociation d’un accord intégrant l’IA : maintien dans
l’emploi, formation, partage des gains de productivité …
L’IA au service du mandat syndical : comment utiliser
l’intelligence artificielle dans le cadre de ses missions de
représentants du personnel. 
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